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INTRODUCTION

Un syndicat est une association qui regroupe des
personnes physiques ou morales pour la défense
ou la gestion d'intérêts communs.

Le terme a de nombreuses acceptions mais plus
communément il désigne les organisations de
défense de l’intérêt des salariés (ouvriers,
employés ou cadres), souvent désignées sous le
sigle « OS » (organisations syndicales) et protégées
par une législation particulière (liberté syndicale,
droit de grève...) résultat d'une longue histoire.

il existe plusieurs syndicats au Maroc .



LE SYNDICALISME AU MAROC : L’UNION 

MAROCAINE DU

TRAVAIL (UMT)



UNE HISTOIRE QUI SE LIE AVEC 

L’INDÉPENDANCE DU MAROC…

Créée dans la clandestinité l’UMT, elle

affirme avoir procédé à la formation de

son congrès constitutif par le biais d´un

communiqué de presse le 20 mars 1955.

L´UMT se veut clairement indépendante et

au service des ouvriers/travailleurs sous-

entendue contrairement aux syndicats

français.



Le Maroc étant encore une colonie française, le

gouvernement fit vite paraître son point de vue

sur l´apparition de cette centrale syndicaliste.

Il déclare le 21 mars 1955 « La création d´un

tel organisme n´est pas

compatible avec la législation actuellement en

vigueur au Maroc. Le droit syndical des

Marocains ne peut être institué, comme dans

tous les pays du monde que par la loi, c´est à

dire au Maroc par un dahir».



LES PRINCIPES DE L’UMT



L’UMT se prévaut de trois grands principes : UNION, 
INDÉPENDANCE, DÉMOCRATIE

« Union syndicale : Pour la défense du droit de la classe 
ouvrière agit pour une union de l'organisation face aux 
menaces étrangères ayant pour but son affaiblissement 
et sa déstabilisation. »

« Indépendance syndicale : Pour la défense de la classe 
ouvrière de toute utilisation de la part de l'État, d'un 
parti politique ou du patronat. »

« Démocratie syndicale : La garantie d'une libre 
participation politique pour tous les membres du 
syndicat. »1



LES ACTIONS DE L’UMT



L’UMT DÉCLINE SES ACTIONS COMME SUIT :

-Garantir la libre participation syndicale.

-Augmenter les revenus de l'ordre de 30 %.

-Réviser le montant des allocations.

-Assurer un salaire minimum d'au moins 2.500 

dirhams .



-Restructurer le système de retraite et créer un 
système de protection sociale et sanitaire.

-Annuler l'Impôt Général sur les Revenus ( IGR) pour 
les salaires inférieurs à 3.000 dirham . 

-Développer l'habitat social.

-Améliorer le droit de travail et les lois sur 
l'intégration de la fonction publique.

-Affronter les répercussions de la privatisation en ce 
qui concerne les droits des ouvriers.



FONCTIONNEMENT DU SYNDICAT



L’UMT SE DOTE DE PLUSIEURS ORGANES :

• Un congrès national (qui est son entité 
majeure)

• Un conseil national

• Une commission exécutive

• Un bureau de l’Union.

• Une Commission de contrôle.

• Une Commission des conflits.

• Une Commission administrative



Le congrès se compose des membres du Conseil national et des

délégués du syndicat.

Les membres de la Commission administrative, les secrétaires et les

trésoriers des unions régionales, des fédérations et un délégué de chaque

union locale participent au Conseil national.

La Commission administrative a pour but d´exécuter sous la surveillance

du Conseil national, les décisions du Congrès, pour cela elle dispose de 27

membres élus par le Congrès lui-même.

Le bureau de l’union se constitue de 9 membres désignés par la

Commission administrative. Ils ont pour fonction d’exécuter les décisions

de cette dernière. Le bureau a à son service le secrétaire général, son

adjoint, d´un trésorier, et de secrétaires nationaux.

Le bureau a le pouvoir de décider la création ou la cessation d´activité

d´un syndicat, avec son secrétaire général c’est le centre névralgique de

l´UMT.



LA COOPÉRATION INTERNATIONALE



L’UMT est affiliée à la Confédération 

Internationale des Syndicats libres (CISL). Lors de 

la 33e conférence arabe du travail, qui a eu lieu 

en février 2006, le Maroc représenté par l´UMT a

été dénommé président et porte parole des 

travailleurs du groupe arabe des travailleurs.



L’UMT S’EST DOTÉE D’UN HYMNE DONT VOICI LE 

DÉBUT: 

Nous sommes les soldats de 

l’Union

Dans la lutte et dans l’effort

Nous sommes la force invincible

Nous sommes le front inflexible 

...
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